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Indemnité de responsabilité des sapeurs-pompiers professionnels
Question écrite n° 3295

Texte de la question

Mme Julie Delpech attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur sur les préoccupations
relatives au régime indemnitaire des sapeurs-pompiers professionnels et plus particulièrement sur l'indemnité de
responsabilité, qui en constitue un élément central. Conformément au décret n° 90-850 du 25 septembre 1990,
cette indemnité est calculée en pourcentage du traitement indiciaire brut moyen de chaque grade, un arrêté
fixant les indices bruts minimaux et maximaux applicables. Depuis 2012, cependant, ces indices fictifs n'ont pas
été ajustés pour refléter les modifications des grilles indiciaires des différents grades, générant ainsi un décalage
croissant et des iniquités entre les cadres d'emploi. Les syndicats des sapeurs-pompiers professionnels plaident
pour un retour à un calcul basé sur le traitement indiciaire brut réel, en cohérence avec les progressions de
carrière. Ils demandent également que cette indemnité soit incluse dans l'assiette des cotisations retraites, afin
de mieux refléter les responsabilités exercées tout au long de leur carrière. Bien qu'une réflexion globale sur le
régime indemnitaire ait été amorcée dans le cadre de la réforme de la filière, son avancement semble lent, alors
que les attentes des agents restent particulièrement fortes. Ces revendications mettent en lumière la nécessité
de mieux reconnaître la pénibilité et la dangerosité des missions des sapeurs-pompiers, à l'instar de l'indemnité
de feu, déjà intégrée dans le calcul des pensions. Aussi, elle souhaiterait connaître les intentions du
Gouvernement concernant la revalorisation du calcul de l'indemnité de responsabilité et son éventuelle
intégration dans le calcul des pensions.
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